DELIBERATION

Une délibération de principe ne peut pas exister, l'autorisation budgétaire correspond à un seul emploi. Néanmoins, la nécessité d'assurer la continuité du service peut conduire exceptionnellement à procéder en urgence au recrutement et à prendre dans un second temps la délibération requise.
OBJET : ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE               

VU le code général de la fonction publique et notamment son article L332-23 2°,

VU l'article L313-1 du code général de la fonction publique en vertu duquel les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement ; et que celui-ci doit mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il habilite l'autorité à recruter,

CONSIDERANT qu'en raison de .... (par exemple : de la fréquentation estivale de la collectivité, de l’organisation d’un événement, etc.) :
Il y aurait lieu, de créer un emploi pour accroissement saisonnier d’activité de .......... (agent technique polyvalent, animateur, agent d'accueil, etc.) à temps complet (ou non complet à raison de ......... heures de travail hebdomadaire) ;

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL,

- DECIDE de créer un emploi pour accroissement saisonnier d’activité de ............. à compter du ...........pour une durée de ........... (Durée maximale de 6 mois pendant une même période de 12 mois consécutifs).

- PRECISE que la durée hebdomadaire de l'emploi sera de .....heures hebdomadaires.

- DECIDE que la rémunération pourra être comprise entre l'IM ... et l'IM ...


ou rattachée à l'échelle indiciaire des ......... (fixer le cadre d’emplois de référence)

- HABILITE l'autorité à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi (contrat d'une durée maximale de 6 mois sur une même période de 12 mois consécutifs).
                                                                fait et délibéré en séance du .........

                                                                      Le Maire (ou Président),

